
Rentrée 2023-2024 
 

Organisation des cours 



• En cas d’absence de l’élève, les cours non pris ne sont pas 
remboursables. Si mon emploi du temps me le permet, je vous 
proposerai de le rattraper à un autre moment de la semaine ou 
pendant les vacances scolaires. 

• En cas d’absence de ma part, les cours seront rattrapables à un 
autre moment. S’il n’a pas pu être convenu d’un créneau pour le 
rattraper, le montant du cours sera déduit du trimestre suivant ou 
remboursé.

• En cas de désistement d’un élève en cours de trimestre, le 
montant de l’inscription au trimestre n’est pas remboursable. 
En cas d’inscription à l’année, les trimestres non entamés sont 
remboursables.

Annulation et désistement :

• Si au cours de l’année scolaire 2023-2024 de nouvelles 

contraintes sanitaires nous étaient imposées ou autres imprévus 

extérieurs empéchant le déroulement normal des cours en 

présentiel, voici les possibilités pouvant être mises en place :

- cours en distanciel en visio

- cours sous forme de tutoriel en vidéo (que vous pouvez consulter 

à n’importe quel moment), possibilité si l’élève le souhaite, de 

m’envoyer une vidéo ou un enregistrement audio de lui jouant le 

morceau afin que je puisse donner des conseils personnalisés. 

Contraintes sanitaires ou autres cas imprévus :

• Nous conviendrons ensemble d’un rendez-vous fixe chaque 
semaine, en fonction de vos disponibilités et des miennes. 

• Trimestre 1 : du 4 septembre au 23 décembre (14 cours) 
Trimestre 2 : du 8 janvier au 30 mars (10 cours)

Trimestre 3 : du 1er avril au 6 juillet (12 cours)

• L’inscription ne comprend pas de cours pendant les vacances 
scolaires (zone B).

• Si vous le souhaitez et en fonction de mes disponibilités,  
il est possible d’organiser des cours supplémentaires pendant  

les vacances scolaires.

Organisation des cours

Inscription

• Le réglement du montant de l’inscription au trimestre ou à 
l’année s’effectue lors du premier cours. 

• Le réglement peut se faire soit en une fois en liquide, soit en une 
ou plusieurs fois par chèque à encaisser aux dates convenues.


